
LUNDI LE 8 FÉVRIER 2010

Procès-verbal la séance ordinaire du conseil municipal tenue en la salle
du conseil lundi le 8 février 2010 à 20 heures. L'assemblée est présidée
par son honneur le maire suppléant M. Jean Bourgeois. Sont
également présents mesdames les conseillères Chantal Gaudet et
Ghislaine Pomerleau et messieurs les conseillers Sylvain Loyer, Claude
Bélisle et Pierre-Luc Payette.

Était aussi présente Mme Édith Gagné, directrice générale et
secrétaire-trésorière.

Était absent : M. Serge Rivest, maire

ORDRE DU JOUR

1. Prière
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour
3. Adoption du procès-verbal du 11 janvier 2011
4. Présentation des comptes

4.1 Liste et adoption des comptes payés et à payer
5. Administration

5.1 Contrat Infotech / Logiciels municipaux
5.2 Brunch des bénévoles
5.3 Facture du notaire M. Charles Forest

6. Période de questions
7. Correspondances

7.19 Aide financière / Haïti
7.22 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local
7.25 Résolution autorisant la demande d’aide financière /

Programme PRECO
7.27 Demande de subvention / FCCQ
7.33 Demande commandite / M. Sylvain Jetté
7.35 Comité des Fêtes de la Saint-Jean / Avance de fonds
7.36 Demande d’assistance financière pour la Fête nationale

du Québec
7.37 Demande de l’Association Coopérative d’économie

familiale
7.41- Formation ONU / Pompiers

8. Réglementation
8.1 Avis de motion pour l’adoption du règlement modifiant le

règlement sur les permis et certificats afin de rendre
obligatoire la confection d’un certificat d’implantation lors
d’une demande de permis pour une nouvelle construction
principale

9. Loisirs et culture
9.1 Dépôt rapport financier 2009 / Comité du soccer
9.2 Paiement hockey mineur / Versements
9.3 Poste vacant citoyen / HLM
9.4 Demande de subvention / Placement carrière été 2010

10. Sécurité publique
10.1 Rémunération des pompiers
10.2 Surplus réservé pour le camion incendie

11. Transport routier
12. Hygiène du milieu
13. Urbanisme et mise en valeur du territoire

13.1 Installation de lumières de rue
14. Varia
15. Période de questions
16. Levée de l'assemblée



1. PRIÈRE

L’assemblée débute par la prière d’usage.

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

Il est proposé par M. Sylvain Loyer
Appuyé par M. Claude Bélisle

et résolu à l'unanimité que l'ordre du jour ci-dessus pré cité soit :

Adoptée.

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 11 JANVIER 2010

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu le
procès-verbal, dispense de lecture est donnée
à la secrétaire;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Ghislaine Pomerleau
Appuyé par M. Pierre-Luc Payette

et résolu à l'unanimité d’adopter le procès-verbal du 11 janvier 2010 tel
que rédigé.

Adoptée.

4. PRÉSENTATION DES COMPTES

4.1 LISTE ET ADOPTION DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER

Chèques Noms Détails Montant

201000028 Petite caisse Diverses dépenses 168,88

201000029 Restaurant Casa grecque Souper Noel des employés 866,52

201000030 Chèque annulé 0,00 $

201000031 Chèque annulé 0,00 $

201000032 Chèque annulé 0,00 $

201000033 Chèque annulé 0,00 $

201000034 EBI Environnement inc. Collecte terrain des loisirs 69,14 $

201000035 Bélanger Sauvé avocats Honoraires juridiques 1 675,07 $

201000036 Association pompiers St-Liguori Aide financière 1 120,00 $

201000037 CPU Service inc. Soutien technique bibliothèque 615,00 $

201000038 Excavation Denis Desmarais Travaux infrastructures 282,17 $

201000039 Bélanger Sauvé avocats Honoraires juridiques 459,40 $

201000040 Rogers AT&T Communications service incendie 43,62 $

201000041 Croix-rouge canadienne Contribution annuelle 193,60 $

201000042 Boucherie au Pignon vert inc. Brunch des citoyens 137,75 $

201000043 Pierre Lavoie Entretien patinoire 242,00 $

201000044 Fido Solutions inc. Communications voirie 39,94 $

201000045 Marché 4 Saisons Brunch des citoyens 182,20 $

201000046 Chèque annulé 0,00 $

201000047 L'Inspecteur canin inc. Constat infraction 112,88 $

201000048 Société nationale québécois Fournitures de bureau 105,57 $

201000049 L'Inspecteur canin inc. Constat infraction 112,88 $

2010-015

2010-016

2010-017



201000050 Sintra Travaux supplémentaires Riv. Côté N. 7 099,03 $

200900651 Sintra Paiement retenu 9 850,06 $

201000051 L'Excellence Assurance employés 1 505,58 $

201000052 Postes Canada Timbres 643,39 $

201000053 EBI Environnement inc. Ajustement carburant année 2009 1 383,01 $

201000054 Marché des rapides Essence voirie et pompier, brunch citoyens 1 076,46 $

201000055 Ass. directeurs municipaux Formation 242,68 $

201000056 Petite caisse Diverses dépenses 147,68 $

Total chèques du mois 28 374,51 $

201000057 Buro plus Martin Fournitures de bureau 120,56 $

201000058 Le Groupe Harnois Huile à chauffage 869,57 $

201000059 Produits chimiques Sany Produits nettoyants 221,46 $

201000060 Bell Canada Téléphone bibliothèque 73,12 $

201000061 Fonds de l'information foncière Mutations 9,00 $

201000062 Hydro-Québec Électricité garage, incendie, salle, aqueduc 3 468,24 $

201000063 EBI Environnement inc. Collecte GMR 11 479,90 $

201000064 Coderre O. & Fils Réparation terrain des loisirs 83,69 $

201000065 Biolab inc. Analyse eau aqueduc 225,87 $

201000066 Lépine fosse septique Location toilette terrain des loisirs 152,38 $

201000067 Leroux Beaudoin Hurens Honoraires professionnels 1 128,75 $

201000068 Éditions Yvon Blais Fournitures de bureau 241,35 $

201000069 Serge Daigle électricien Réparation lumières de rues 541,60 $

201000070 Sam inc. Entretien équipement service incendie 193,21 $

201000071 Hydraulique B.R. inc. Entretien tracteur voirie 87,95 $

201000072 Commission Transports Qué. Registre propriétaire camion lourd 62,00 $

201000073 Canadian Tire Équipements loisirs et incendie 127,27 $

201000074 Pitney Works télérecharge Fournitures de bureau 86,06 $

201000075 David Gaudet électricien Réparation infrastructures 107,23 $

201000076 Xerox Canada Fournitures de bureau 1 031,73 $

201000077 Entreprise A. Laporte Pièces tracteur voirie 630,03 $

201000078 Réseau Biblio CQLM Location volumes bibliothèque 176,20 $

201000079 Entretien automobile Entretien véhicule voirie et incendie 579,34 $

201000080 Teknika HBA Honoraires professionnels 667,37 $

201000081 Le Réseau mobilité plus Communications service incendie 120,89 $

201000082 Pixel impression Fournitures de bureau 38,66 $

201000083 Ass. techniciens prév. incendie Abonnement service incendie 80,00 $

201000084 Michèle Henri Entretien ménager 500,00 $

201000085 CPU Service inc. Soutien technique bibliothèque 79,18 $

201000086 Caisse populaire St-Liguori Déductions salariales 5 022,82 $

201000087 Excavation Denis Desmarais Déneigement dom. et travaux infra. 2 508,18 $

201000088 Duchesneau & Fils inc. Entretien salle municipale 57,57 $

201000089 Postes Canada Envois diverses correspondances 361,00 $

201000090 Wolseley Travaux infrastructures 568,28 $

201000091 Pierre Lavoie Entretien patinoire 231,00 $

Total 31 931,46 $

Salaire du conseil 2 829,52 $

Salaire des employés 14 513,96 $

Total des salaires Total 17 343,48 $

Grand total 77 649,45 $

Il est proposé par M. Sylvain Loyer
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu à l'unanimité que le conseil municipal de Saint-Liguori adopte
les dépenses payées et à payer suivantes et autorise la directrice
générale et secrétaire-trésorière à les payer pour un montant de 77
649,45 $.

Adoptée.



5. ADMINISTRATION

5.1 CONTRAT INFOTECH / LOGICIELS MUNICIPAUX

Il est proposé par M. Claude Bélisle
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise une dépense de 5 107,59 $ taxes incluses pour le
renouvellement du contrat avec l’entreprise Infotech pour les logiciels
municipaux.

Adoptée.

5.2 BRUNCH DES BÉNÉVOLES

Il est proposé par Mme Ghislaine Pomerleau
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise une dépense de 2 500 $ pour le Brunch des bénévoles qui
aura lieu au Club de Golf Montcalm dimanche le 21 février 2010. Des
commandites ont été demandées à tous les fournisseurs de la
municipalité.

Adoptée.

5.3 FACTURE DU NOTAIRE M. CHARLES FOREST

CONSIDÉRANT QUE le mandat a été donné au notaire M. Charles
Forest pour l’acte d’échange avec la
Francescane inc. et la cession de terrain de
Mme Mélanie Fontaine et M. Pierre Ouellette
et autres démarches afin de clore le dossier;

CONSIDÉRANT QU’ un montant d’argent avait été réservé à cette
fin;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Claude Bélisle
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise le paiement de la facture au montant de 4 350,63 $ (taxes
incluses) et que les fonds soient pris dans le compte règlement
d’emprunt numéro 55-915-00-000.

Adoptée.

6. PÉRIODE DE QUESTIONS

Monsieur Jean Bourgeois, maire suppléant, répond aux questions des
citoyens présents à la réunion.

2010-018

2010-019

2010-020



7. CORRESPONDANCE

7.19 AIDE FINANCIÈRE / HAÏTI

CONSIDÉRANT QUE le pays d’Haïti a été lourdement touché par
un sinistre;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire apporter une aide
financière;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Pierre-Luc Payette
Appuyé par M. Sylvain Loyer

et résolu unanimement que le conseil municipal octroie une aide
financière de 500,00 $ à la Croix-Rouge pour venir en aide aux
survivants d’Haïti.

Adoptée.

7.22 RÉSOLUTION PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU
RÉSEAU ROUTIER LOCAL

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports a versé une
compensation de 12 250 $ pour l’entretien
du réseau routier local pour l’année civile
2009;

CONSIDÉRANT QUE les compensations distribuées à la
municipalité visent l’entretien courant et
préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que
les éléments des ponts dont les
municipalités sont responsables et situés sur
ces routes;

CONSIDÉRANT QUE la présente résolution est accompagnée de
l’annexe A identifiant les interventions
réalisées par la municipalité sur les routes
mentionnées ci-haut;

CONSIDÉRANT QU’ un vérificateur externe présentera dans les
délais signifiés pour le dépôt de la reddition
des comptes l’annexe B dûment complétée;

EN CONSÉQUENCE,

Sur proposition de M. Claude Bélisle
Appuyé par M. Sylvain Loyer

et résolu unanimement que la municipalité de Saint-Liguori informe le
ministère des Transports de l’utilisation des compensations
conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du
réseau routier local.

Adoptée.

2010-021

2010-022



7.25 RÉSOLUTION AUTORISANT LA DEMANDE D’AIDE
FINANCIÈRE / PROGRAMME PRECO

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Saint-Liguori a
mandaté la Firme Teknika HBA pour la
préparation d’une demande d’aide financière
dans le cadre du programme PRECO;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Sylvain Loyer
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise la présentation de la demande d’aide financière au programme
PRECO et que les travaux présentés respectent les critères
d’admissibilité indiqués dans le guide révisé sur le Programme de
renouvellement des conduites (PRECO).

Adoptée.

7.27 DEMANDE DE SUBVENTION / FCCQ

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Saint-Liguori désire
effectuer un aménagement au parc de la rue
Jetté;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Saint-Liguori
demande une subvention dans le cadre du
programme Fonds chantier Canada Québec
(FCCQ);

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Pierre-Luc Payette
Appuyé par M. Claude Bélisle

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise Mme Édith Gagné, directrice générale et secrétaire-trésorière,
à présenter une demande de subvention dans le cadre du programme
FCCQ et confirme son engagement à payer sa part des coûts
admissibles et l’exploitation continue du projet.

Adoptée.

7.33 DEMANDE DE COMMANDITE / M. SYLVAIN JETTÉ

CONSIDÉRANT QUE monsieur Sylvain Jetté participera au Cyclo-
Défi contre le cancer au bénéfice de l’hôpital
général juif, soit 290 km entre Montréal et
Québec;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme Ghislaine Pomerleau
Appuyé par M. Sylvain Loyer

2010-023

2010-024

2010-025



et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise une dépense de 100 $ en don pour la participation de M.
Sylvain Jetté au Cyclo-Défi contre le cancer.

Adoptée.

7.35 COMITÉ DES FÊTES DE LA SAINT-JEAN / AVANCE DE
FONDS

CONSIDÉRANT QUE le Comité des Fêtes de la Saint-Jean a déjà
amorcé certaines démarches en vue de la
Fête de la Saint-Jean 2010;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par Mme Chantal Gaudet
Appuyé par M. Claude Bélisle

et résolu unanimement que le conseil municipal autorise une dépense
de 1 000 $ en avance de fonds pour l’organisation de la Fête de la
Saint-Jean 2010.

Adoptée.

7.36 DEMANDE D’ASSISTANCE FINANCIÈRE POUR LA FÊTE
NATIONALE DU QUÉBEC

Il est proposé par Mme Chantal Gaudet
Appuyé par Mme Ghislaine Pomerleau

et résolu à l'unanimité que le conseil municipal de Saint-Liguori autorise
Mme Estelle Roberge du Comité de la Fête nationale du Québec 2010
à formuler une demande d’assistance financière auprès du Mouvement
national des Québécoises et Québécois pour l’organisation de la Fête
nationale du Québec 2010.

Adoptée.

7.37 DEMANDE DE L’ASSOCIATION COOPÉRATIVE D’ÉCONOMIE
FAMILIALE

CONSIDÉRANT QUE l’Association coopérative d’économie
familiale souhaite louer la salle municipale
de Saint-Liguori au tarif des organismes
communautaires;

CONSIDÉRANT QUE ladite Association travaille avec des
organismes œuvrant avec des clientèles à
faibles revenus et que grâce au programme
Éconoligis, il visite certains ménages à
budget modeste à Saint-Liguori;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Pierre-Luc Payette
Appuyé par M. Claude Bélisle

2010-026

2010-027

2010-028



et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
accepte de louer la salle municipale au coût de 90,00 $ à l’Association
coopérative d’économie familiale. L’Association devra obtenir un permis
de boisson pour la soirée.

Adoptée.

7.41 FORMATION ONU / POMPIERS

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Charles-Borromée
offre un programme de formation Officier non
urbain (ONU);

CONSIDÉRANT QUE trois pompiers sont disponibles pour ladite
formation, soient messieurs Bruno Otis,
Nicolas Picard et Pierre Cournoyer;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Sylvain Loyer
Appuyé par Mme Ghislaine Pomerleau

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
autorise une dépense de 3 750,00 $ pour la formation du programme
ONU pour trois pompiers.

Adoptée.

8. RÉGLEMENTATION

8.1 AVIS DE MOTION POUR L’ADOPTION RÈGLEMENT
MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS
AFIN DE RENDRE OBLIGATOIRE LA CONFECTION D’UN
CERTIFICAT D’IMPLANTATION LORS D’UNE DEMANDE DE
PERMIS POUR UNE NOUVELLE CONSTRUCTION PRINCIPALE

Un avis de motion est donné par M. Sylvain Loyer pour l’adoption à une
séance ultérieure du règlement intitulé «Règlement modifiant le
règlement sur les permis et certificats afin de rendre obligatoire la
confection d’un certificat d’implantation lors d’une demande de permis
pour une nouvelle construction principale.

9. LOISIRS ET CULTURE

9.1 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2009 / COMITÉ DU SOCCER

Le Comité du soccer dépose à la table du conseil le rapport financier
pour l’année 2009.

9.2 PAIEMENT HOCKEY MINEUR / VERSEMENTS

2010-029
CONSIDÉRANT QUE des citoyens ont demandé de payer
l’inscription au hockey mineur en quatre
versements égaux;

2010-030



EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Pierre-Luc Payette
Appuyé par M. Claude Bélisle

et résolu unanimement que le conseil municipal autorise quatre
versements égaux, soit le 1er au mois d’août, 2ème septembre, 3ème

octobre et le dernier versement en novembre, pour l’inscription au
hockey mineur. Les citoyens devront faire quatre chèques postdatés.

Adoptée.

9.3 POSTE VACANT CITOYEN / HLM

Une annonce sera publiée dans le bulletin municipal pour le poste
vacant d’un citoyen au conseil d’administration du HLM.
9.4 DEMANDE DE SUBVENTION / PLACEMENT CARRIÈRE ÉTÉ
2010

Il est proposé par M. Claude Bélisle
Appuyé par Mme Chantal Gaudet

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
demande une subvention dans le cadre du programme Placement
carrière emploi-été 2010 pour deux préposés à l’entretien des parcs et
un préposé à l’horticulture. Le salaire horaire sera de 9,50 $ / h.
Madame Édith Gagné, directrice générale et secrétaire-trésorière, est
mandatée pour la signature de tous les documents requis pour cette
transaction.

Adoptée.

10. SÉCURITÉ PUBLIQUE

2010-031
10.1 RÉMUNÉRATION DES POMPIERS

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu d’ajuster la rémunération des
pompiers de Saint-Liguori;

EN CONSÉQUENCE,

Il est proposé par M. Sylvain Loyer
Appuyé par Mme Ghislaine Pomerleau

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori rajuste
la rémunération des pompiers, rétroactive au 1er février 2010 comme
suit :

Salaire de base directeur 3 650,00$ / année

Combat incendie (urgence)
Directeur 20,00 $ / heure 3 heures minimum
Directeur/Adjoint 19,00 $ / heure 3 heures minimum
Capitaine 18,00 $ / heure 3 heures minimum
Lieutenant & Lt. intérimaire 17,00 $ / heure 3 heures minimum

2010-032



2010-035

2010-034

2010-033
Pompier 1 16,00 $ / heure 3 heures minimum
Pompier & autres membres 15,00 $ / heure 3 heures minimum

Vérification, plainte, permis, pratique, rencontre officielle, travail
d’administration, voirie, etc.

Préventionniste (qualifié) 20,00 $ / heure pour les activités de prévention
Directeur Taux horaire 1 heure minimum
Directeur-Adjoint 19,00 $ / heure 1 heure minimum
Capitaine Taux horaire 1 heure minimum
Lieutenant & Lt. Intérimaire Taux horaire 1 heure minimum
Pompier 1 Taux horaire 1 heure minimum
Pompier & autres membres Taux horaire 1 heure minimum

Quand le déplacement des pompiers sera causé par une fausse
alarme, le directeur ou son remplaçant sera rémunéré trois heures. Les
autres pompiers seront rémunérés deux heures.

Adoptée.

10.2 SURPLUS RÉSERVÉ POUR LE CAMION INCENDIE

Il est proposé par Mme Chantal Gaudet
Appuyé par M. Sylvain Loyer

et résolu unanimement que le conseil municipal réserve un montant de
10 000 $ pour le renouvellement du prêt du camion d’incendie qui aura
lieu le 28 avril 2010. Un montant de 74 071 $ sera remis en capital.

Adoptée.

11. TRANSPORT ROUTIER

12. HYGIÈNE DU MILIEU

13. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE

13.1 INSTALLATION DES LUMIÈRES DE RUE

il est proposé par M. Claude Bélisle
Appuyé par M. Pierre-Luc Payette

et résolu unanimement que le conseil municipal de Saint-Liguori
demande à Hydro-Québec d’installer des lumières de rue au coin du
Rang Camp Notre-Dame et de la rue Mini, sur la rue des Érables en
face de l’immeuble du 523 des Érables et au coin de l’immeuble 526,
rue des Érables.

Adoptée.

14. VARIA

15. PÉRIODE DE QUESTIONS

Monsieur Jean Bourgeois, maire suppléant, répond aux questions des
citoyens présents à la réunion.

16. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE

CONSIDÉRANT QUE l'ordre du jour est épuisé;

EN CONSÉQUENCE,



Il est proposé par Mme Chantal Gaudet
Appuyé par M. Claude Bélisle

et résolu à l'unanimité que l'assemblée soit levée (20 h 45).

Adoptée.

__________________________ _____________________
M. Jean Bourgeois Mme Édith Gagné
Maire suppléant Secrétaire-trésorière, DG.


